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07_DDETSPP_Direction Départementale de

l'Emploi, du Travail, des Solidarités, et de la

Protection des Populations

07-2023-05-04-00008

Arrêté préfectoral portant agrément

d'entreprise solidaire d'utilité sociale à SCIC SA

TËNK
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Direction départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités,

et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant agrément 

d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale
à SCIC SA TËNK

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail ;

VU la loi N°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire (articles 1, 2 et 11)
modifiée  par  l’article  105  de  la  loi  n°2019-486  du  22  mai  2019  relative  à  la  croissance  et  à  la
transformation des entreprises (loi PACTE) et l’article 157 (V) de la loi n°2019-1479 du 28 décembre
2019 ;

VU le décret n°2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » ;

VU le décret nº 2015-760 du 24 juin 2015 pris pour l’application de l’article 1er, alinéa 15, de la loi du
31 juillet 2014 ;

VU le décret n°2015-858 du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales ayant la
qualité d’entreprises de l’économie sociale et solidaire ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 07-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de
Monsieur  Thierry  DEVIMEUX,  préfet  de  l’Ardèche  à  Monsieur  Daniel  BOUSSIT,  Directeur
départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  de  la  population  de
l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°07-2023-01-03-00006  du  03  janvier  2023 portant  subdélégation  de
signature  de  Monsieur  Daniel  BOUSSIT,  Directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations de l’Ardèche aux directeurs adjoints et aux chefs de
service;

VU  le  dossier  complet  présenté  au  Responsable  du  service  mutations  économiques  et
développement  des  compétences  de  la  Direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations de l’Ardèche, le 30 mars 2023 par SCIC SA TËNK, 300
Route de Mirabel 071170 Lussas, en vue d’obtenir l’agrément ESUS ;

CONSIDERANT que la SCIC SA TËNK, remplit les conditions légales pour bénéficier de l’agrément
« entreprise solidaire d’utilité sociale »;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : 
La  SCIC SA TËNK, en vue d’obtenir l’agrément ESUS ; n° SIRET 81873352900031 sise 300 Route de
Mirabel 071170 Lussas, est agréée « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » 

Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de sa date de notification.

ARTICLE 2 : La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Ardèche et le Directeur départemental de 
l’emploi, du travail, des solidarités et dal la protection des populations de l’Ardèche ; sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de l’Ardèche, accessible sur le site internet de la préfecture et 
communication sera faite sur le site internet de la Chambre régionale de l’économie sociale et 
solidaire (CRESS).

Privas, le 4 mai 2023

Pour le préfet de l’Ardèche,
et par subdélégation,

 La responsable du service mutations
économiques et développement des

compétences

Signé

Julie BLANCARD

Voies de recours :

Si vous estimez que la présente décision est contestable, les voies de recours suivantes vous sont ouvertes dans le délai de
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Ces recours ne sont pas suspensifs :

-  recours  gracieux  devant  le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  dal  la  protection  des
populations de l’Ardèche (DDETS-PP) – Rue André Philip- 07000 PRIVAS

- recours hiérarchique devant la Ministre du Travail–Direction Générale du Travail- 39/43 Quai André Citroën 75015 PARIS

- recours contentieux devant le Tribunal administratif-Palais  des juridictions administratives- 184  Rue Duguesclin-69443
LYON Cedex 03.

La saisine devant le Tribunal administratif pourra être effectuée par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le
site www.telerecours.fr ou par dépôt d’une requête devant le tribunal.

Dans tous les cas, veuillez joindre à votre recours une copie de la décision contestée. 
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07_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de l'Ardèche

07-2023-05-04-00004

Arrêté de fermeture du SPFE le 19 mai 2023
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Arrêté relatif au régime d’ouverture au public des services de la Direction
départementale des Finances publiques de l’Ardèche 

Le Préfet de l’Ardèche,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu  le  décret  n°71-69  du  26  janvier  1971  relatif  au  régime  d’ouverture  au  public  des  services
extérieurs de l’État

Vu les articles  26 et  43 du décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  au pouvoir  des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques

Vu le décret n°2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des administrateurs de
finances publiques

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique

Vu l’arrêté préfectoral n°07-2021-12-01-00003 portant délégation de signature en matière 
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des 
finances publiques de l’Ardèche

Sur la proposition de la Directrice départementale des finances publiques de l’Ardèche :

ARRETE

Article 1

Le service de la Publicité Foncière et de l’Enregistrement de PRIVAS sera fermé le jeudi 19 mai 2023.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Ardèche, et 
affiché dans les locaux des services visés à l’article 1.

Fait à Privas le 2 mai 2023

Signé

Didier BLUTEAU

Adjoint de la Directrice départementale des Finances publiques de l’Ardèche

w001423odt

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES FINANCES PUBLIQUES DE L’ARDECHE

 11 AVENUE DU VANEL 07000 PRIVAS
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07_DDT_Direction Départementale des

Territoires de l'Ardèche

07-2023-05-05-00001

AP auto defrichement EARL BRUYERE Cne

SARRAS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2023-
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à l’EARL Bruyère sur la commune de

Sarras

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 avril 2023 n° 07-2023-04-28-00001 portant subdélégation de signature ;

CONSIDERANT le dossier de demande d’autorisation de défrichement n° 07-30581, reçu complet le
24 mars 2023 et présenté par Monsieur BRUYERE Justin représentant de l'Earl Bruyère dont l’adresse
est  50 impasse des chênes – 42410 Saint-Michel-sur-Rhône  et tendant à obtenir l’autorisation de
défricher de 0,1650 ha de bois situés sur le territoire de la commune de Sarras (Ardèche) ; 

CONSIDERANT qu’il résulte de l’instruction,  que la partie sud de la parcelle A 1106 située sur la
commune de Sarras n'est pas soumise à autorisation pour une surface de 0,0688 ha, ramenant ainsi
la superficie à défricher à 0,0962 ha ;

CONSIDERANT qu’il  résulte  de  l’instruction,  que  pour  le  restant  de  la  surface  demandée,  la
conservation des bois ou des massifs qu’ils complètent, ou le maintien de la destination des sols
n’est nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ;  

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de  0,0962  ha de la  parcelle de bois située sur la commune de  Sarras  et dont la
référence cadastrale est la suivante est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

Sarras A 1106 0,1650 ha 0,0962 ha

ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de mise en culture de vigne.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,0962 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à 1 000 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2° La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

3°  Les  talus  mis  à  nu par  le  défrichement seront  végétalisés  dans  le  délai  de validité  de cette
autorisation.
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ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.

ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 05 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-                                       
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à MME OZIL PASCALE sur la

commune de SAINT-MONTAN lieu-dit l’Abris des Chats

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  mars 2023 n°  07-2023-03-30-00002 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDÉRANT le  dossier  de  demande  d’autorisation  de  défrichement  n°  07-30514,  reçu  le
07/12/2022 et  complété le  14/04/2023 et présenté par  Mme OZIL Pascale, dont l’adresse est  264
chemin de la Ferme de Bayle 07220 Saint-Montan et tendant à obtenir l’autorisation de défricher
1,2545 ha de bois situés sur le territoire de la commune de SAINT-MONTAN (Ardèche) ; 

CONSIDÉRANT que  le  défrichement  est  demandé  sur  12  parcelles  pour  la  construction  de  2
maisons, de places de stationnement ; que le défrichement contribue à limiter le risque d'incendie
de forêt généré et subi par le projet par son éloignement des peuplements combustibles ;

CONSIDÉRANT que les parcelles section AC numéros 118, 120 et 122 et section AD numéro 142
peuvent être déboisées mais sont exemptées d'autorisation de défrichement  pour un des motifs
mentionnés à l'article L.342-1 du code forestier : jeunes bois de moins de 30 ans et jardin attenant à
une habitation principale ;

CONSIDÉRANT toutefois  que  le  défrichement  est  demandé  sur  un  peuplement  en  nature  de
ripisylve sur la parcelle section AD numéro 141, sur une partie de la parcelle section AD numéro 194 ;
que le maintien de la destination forestière sur ces parties est nécessaire pour préserver à la fois la
fonction liée à l'existence du cours d'eau, et plus généralement à la qualité des eaux, la fonction de
cette ripisylve dans l'équilibre biologique du territoire par le rôle de corridor et d'habitat d'espèces
qu'elle revêt ; et la fonction de défense du sol contre les érosions ;

CONSIDÉRANT que le maintien de la destination forestière de cette ripisylve ne porte préjudice à
l'utilité du défrichement du reste des terrains pour la réduction du risque d'incendie de forêt ;

CONSIDÉRANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,4503 ha des parcelles de bois situées sur la commune de SAINT-MONTAN et
dont les références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

SAINT-MONTAN AC 123
055
056
121

0,5058 ha
0,0598 ha
0,0576 ha
0,1508 ha

0,2254 ha
0,0571 ha
0,0558 ha
0,1118 ha

Le défrichement de 0,3222ha des parcelles AD141 et AD194 est refusé pour maintenir les fonctions
de ripisylve.

ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de construction d'un petit
collectif  de  deux  logements  et  d'une  maison  individuelle  et  création  d'une  zone tampon dans
l'intervalle  forêt  habitat.  Compte  tenu  des  risques  d'incendie  des  forêts,  le  bénéficiaire  devra
éliminer toute végétation arborée présente sur  les parcelles objet de la présente autorisation à
l'exception de quelques arbres à caractère ornemental sous réserve que les arbres de haute tige
ainsi conservés présentent un espacement minimum compris entre 10 et 15 mètres et maintiendra
constamment cet état.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,4503 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à  1666€. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.
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2°  Les  opérations  techniques  de  déboisement  permises  par  la  présente  autorisation  seront
obligatoirement réalisées antérieurement au début du chantier de construction, de réhabilitation ou
de  transformation  du  bâtiment  ou  des  équipements  pour  la  mise  en  sécurité  desquels  le
défrichement est nécessaire.

La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.

ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 04 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-                                       
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à MME OZIL PASCALE sur la

commune de SAINT-MONTAN lieu-dit LE DINIERET

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  mars 2023 n°  07-2023-03-30-00002 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDÉRANT le  dossier  de  demande  d’autorisation  de  défrichement  n°  07-30511,  reçu  le
07/12/2022 et  complété le  25/04/2023 et présenté par  Mme OZIL Pascale, dont l’adresse est  264
chemin de la Ferme de Bayle 07220 Saint-Montan et  tendant à obtenir l’autorisation de défricher
1,0495 ha de bois situés sur le territoire de la commune de SAINT-MONTAN (Ardèche) ; 

CONSIDÉRANT que le défrichement est demandé sur 3 parcelles pour la construction de 2 maisons,
de places de stationnement ; que le défrichement contribue à limiter le risque d'incendie de forêt
généré et subi par le projet par son éloignement des peuplements combustibles ;

CONSIDÉRANT toutefois que le défrichement est demandé en partie sur un peuplement en nature
de ripisylve sur la parcelle section AE numéros 13, 18 et 105 ; que le maintien de la destination
forestière sur ces parties est nécessaire pour préserver à la fois la fonction liée à l'existence du cours
d'eau, et plus généralement à la qualité des eaux,  la fonction de cette ripisylve dans l'équilibre
biologique du territoire par le rôle de corridor et d'habitat d'espèces qu'elle revêt ; et la fonction de
défense du sol contre les érosions ;

CONSIDÉRANT que le maintien de la destination forestière de cette ripisylve ne porte préjudice à
l'utilité du défrichement du reste des terrains pour la réduction du risque d'incendie de forêt ;

CONSIDÉRANT quela création d'un pont double accès est nécessaire sur la parcelle AE18 avec une
emprise de 0,0060 ha ;

CONSIDÉRANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,9935 ha des parcelles de bois situées sur la commune de SAINT-MONTAN et
dont les références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

SAINT-
MONTAN

AE 13
105
18

3,1880 ha
1,2185 ha
0,0525 ha

0,2767 ha
0,7612 ha
0,0600 ha

Le défrichement de 0,0560 sur les parcelles AE13 et AE105 est refusé pour maintenir, sur une bande
de 5 mètres à partir de la berge, les fonctions de la ripisylve.

ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de construction de 2 maisons
d'habitation et création d'une zone tampon dans l'intervalle forêt habitat. Compte tenu des risques
d'incendie  des  forêts,  le  bénéficiaire  devra  éliminer  toute  végétation  arborée  présente  sur  les
parcelles objet de la présente autorisation à l'exception de quelques arbres à caractère ornemental
sous  réserve  que  les  arbres  de  haute  tige  ainsi  conservés  présentent  un  espacement  minimum
compris entre 10 et 15 mètres et maintiendra constamment cet état.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,9935 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à  3675 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.
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2°  Les  opérations  techniques  de  déboisement  permises  par  la  présente  autorisation  seront
obligatoirement réalisées antérieurement au début du chantier de construction, de réhabilitation ou
de  transformation  du  bâtiment  ou  des  équipements  pour  la  mise  en  sécurité  desquels  le
défrichement est nécessaire.

La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.

ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 04 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-                                       
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à M. ROSTAING-TAYARD Maurice sur

la commune de SAINT-ALBAN-AURIOLLES

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 avril 2023 n° 07-2023-04-28-00001 portant subdélégation de signature ;

CONSIDÉRANT le dossier de demande d’autorisation de défrichement n° 07-30613, reçu complet le
21/04/2023  et  présenté  par  M.  ROSTAING-TAYARD  Maurice,  dont  l’adresse  est  465  chemin  de
Champtressac 07120 Saint-Alban-Auriolles et tendant à obtenir l’autorisation de défricher 0,3500 ha
de bois situés sur le territoire de la commune de SAINT-ALBAN-AURIOLLES (Ardèche) ; 

CONSIDÉRANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le  défrichement  de  0,3500 ha  des  parcelles  de  bois  situées  sur  la  commune  de
SAINT-ALBAN-AURIOLLES et dont les références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface autorisée

SAINT-ALBAN-AURIOLLES 021B 1133 1,0540 ha 0,3500 ha
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ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de  travaux de constrcution d'un gîte et
création d'une zone tampon dans l'intervalle forêt habitat. Compte tenu des risques d'incendie des
forêts, le bénéficiaire devra éliminer toute végétation arborée présente sur les parcelles objet de la
présente autorisation à l'exception de quelques arbres à caractère ornemental sous réserve que les
arbres de haute tige ainsi conservés présentent un espacement minimum compris entre 10 et 15
mètres et maintiendra constamment cet état.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,3500 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à  1295 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2°  Les  opérations  techniques  de  déboisement  permises  par  la  présente  autorisation  seront
obligatoirement réalisées antérieurement au début du chantier de construction, de réhabilitation ou
de  transformation  du  bâtiment  ou  des  équipements  pour  la  mise  en  sécurité  desquels  le
défrichement est nécessaire.

La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.
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ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 05 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-                                       
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à SAS FREE MOBILE représenté par M.

LE GAL Antoine sur la commune de PAYZAC

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  mars 2023 n°  07-2023-03-30-00002 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDÉRANT le  dossier  de  demande  d’autorisation  de  défrichement  n°  07-30591,  reçu  le
03/04/2023 et complété le 14/04/2023 et présenté par SAS FREE MOBILE, dont l’adresse est 16 rue de
la Ville l'Evêque 75008 Paris et tendant à obtenir l’autorisation de défricher 0,0280 ha de bois situés
sur le territoire de la commune de PAYZAC (Ardèche) ; 

CONSIDÉRANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,0280 ha des parcelles de bois situées sur la commune de PAYZAC et dont les
références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

PAYZAC AE 145 0,1224 ha 0,0280 ha
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ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1°  Le  défrichement devra être exécuté pour  la  réalisation de travaux d'installation d'un  pylône
antenne relais de téléphonie mobile et création d'une zone tampon dans l'intervalle forêt habitat et
d'un chemin d'accès. Compte tenu des risques d'incendie des forêts, le bénéficiaire devra éliminer
toute végétation arborée présente sur la partie de parcelle objet de la présente autorisation et
maintiendra constamment cet état. 

Le  pylône  de  téléphonie  mobile  devra  être  positionné  de  manière  à  créer  autour  une  bande
déboisée de 5 mètres.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,0280 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à  1000 €. Ces  travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2°  Les  opérations  techniques  de  déboisement  permises  par  la  présente  autorisation  seront
obligatoirement réalisées antérieurement au début du chantier de construction, de réhabilitation ou
de  transformation  du  bâtiment  ou  des  équipements  pour  la  mise  en  sécurité  desquels  le
défrichement est nécessaire.

La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.
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ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 04 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

Arrêté préfectoral n° 07-2023-
portant limitation des usages de l’eau sur les bassins versants  

de l'Ouveze, de la Beaume-Chassezac, du Doux-Ay, de l’Ardèche et de la Cèze

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, pris  notamment en ses articles L. 211-3,  R. 211-66 et suivants et
R. 211-71 et suivants ;

VU le code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

VU le code pénal et notamment son article R. 25 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée
et Loire-Bretagne ;

VU  l’arrêté  préfectoral  cadre  n° 07-2021-06-17-00007  du  17  juin 2021 fixant  des  mesures  de
préservation  de  la  ressource  en  eau  en  période  d’étiage  pour  les  cours  d’eau  et  nappes  du
département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2023-04-07-00003 du 7 avril 2023 instaurant des mesures de restriction
temporaire des usages de l’eau dans le département du Gard ;

CONSIDERANT l’évolution des débits des rivières ardéchoises, et que certaines d’entre elles ont
atteint un débit d’étiage inférieur au 1/5ème de leur débit moyen annuel (module) ;

CONSIDERANT l’absence de prévisions de pluies significatives permettant de relever les débits des
rivières ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’interdire ou de limiter les prélèvements d’eau de manière à
préserver  la  santé,  la  salubrité  publique,  l’alimentation  en  eau  potable,  la  faune  piscicole,  les
écosystèmes aquatiques et à protéger la ressource en eau ;

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1 : Situation des différents bassins versants du département de l’Ardèche
Au regard des critères définis dans  l’arrêté préfectoral cadre  07-2021-06-17-00007  du  17  juin 2021
fixant des mesures de préservation de la ressource en eau en période d’étiage pour les cours d’eau
et  nappes  du  département  de  l’Ardèche et  des  situations  constatées  dans  les  secteurs
hydrographiques  interdépartementaux  limitrophes  du  département  de  l'Ardèche,  la  situation
départementale est la suivante :
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 Zone hydrographique Niveau de restriction
 Cance 1 – VIGILANCE
 Doux - Ay 2 – ALERTE
 Eyrieux 1 - VIGILANCE
 Ouvèze - Payre 2 – ALERTE
 Ardèche 2 – ALERTE
 Beaume - Chassezac 2 – ALERTE

 Cèze 3 – ALERTE RENFORCEE

 Loire 1 – VIGILANCE

 Allier 1 – VIGILANCE

Ressource spécifique Niveau de restriction
Rhône 1 – VIGILANCE
Ardèche en aval de la confluence avec la Fontaulière
et Fontaulière en aval du barrage de Pont-de-Veyrières 1 – VIGILANCE

Chassezac en aval du barrage de Malarce 1 – VIGILANCE
Eyrieux en aval du barrage des Collanges -usages agricoles
uniquement 1 – VIGILANCE

La carte  présentée en annexe au présent  arrêté présente les  niveaux de gestion  des  différents
bassins hydrographiques et ressources spécifiques.

Article 2 : Limitation des usages de l’eau
Les mesures de limitation des usages de l’eau prévues par l’arrêté cadre susvisé sont mises en œuvre
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Dérogations

3.1 -Dispositions spécifiques aux organisations collectives d’irrigation
Les dispositions découlant du présent arrêté ne sont pas applicables aux organisations collectives
d’irrigation  dont  le  règlement  d’arrosage  a  été  approuvé  par  la  direction  départementale  des
territoires.  Ces  organisations  collectives  appliquent  les  dispositions  fixées  dans  leur  règlement
d’arrosage.
Ce  règlement  d’arrosage  revêtu  du  cachet  du  service  de  police  de  l’eau  de  la  direction
départementale des territoires, ainsi que les autorisations de pompage, devront être affichés au
siège de l’association et devront pouvoir être présentés sur toute réquisition des agents chargés du
contrôle de l’application du présent arrêté.
Les organisations collectives d’irrigation qui n’auront pas déposé de règlement d’arrosage dûment
agréé devront respecter et faire respecter par leurs adhérents, dès signature de l’arrêté préfectoral
constatant  la  situation  d'alerte,  d'alerte  renforcée  ou  de  crise,  les  conditions  générales  de
restrictions définies dans l’arrêté cadre sécheresse. 

3.2 - Dispositions particulières liées au bruit
En fonction de situations pour lesquelles l’application des mesures de restriction d’usage de l’eau est
soumise à de fortes contraintes en matière de bruit, après examen de la demande par le service de
police de l’eau de la direction départementale des territoires, une dérogation pourra être accordée
aux exploitants agricoles concernés.

Article 4 : Période de validité
Les dispositions mentionnées ci-dessus seront maintenues jusqu’au 31 octobre 2023.
Cependant, les présentes dispositions pourront être prorogées, annulées ou renforcées en fonction
de l’évolution de la situation météorologique et hydrologique.

Article   5     : Abrogation
L’arrêté n° 07-2023-04-14-00001 du 14 avril 2023 est abrogé.
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Article   6     : Sanctions
Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose à une peine d’amende de 5ème classe
(jusqu’à 1.500 euros et, si récidive, jusqu'à 3.000 euros).

Article   7   : Délais et voies de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification,  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche ou d'un  recours  hiérarchique
auprès du ministre de la transition écologique (MTE), ou d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Lyon.
Le tribunal administratif peut-être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Article   8    : Publication
Le présent arrêté est adressé pour affichage aux maires des communes du département, mention en
est insérée dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de l’Ardèche et il
sera inséré au recueil des actes administratif de la préfecture.
Le présent arrêté et l’arrêté cadre susvisé sont consultables sur le site Internet de la préfecture de
l’Ardèche :  http://www.ardeche.  gouv  .fr  

Article   9   : Exécution
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur
régional  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement,  le  directeur  départemental  de
l’emploi,  du travail,  des solidarités et  de la protection des populations,  le directeur de l'Agence
régionale  de  santé,  les  chefs  de  service  départemental  et  régional  de  l’office  français  de  la
biodiversité, le commandant de groupement de la gendarmerie, le directeur départemental de la
sécurité  publique,  les  maires  des  communes  concernées  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté.

Privas, le 05 mai 2023

Le Préfet
signé

Thierry DEVIMEUX
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Zones hydrographiques
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POUR INFORMATION 
Rappel des mesures de restriction des usages de l’eau 

(extrait de l’arrêté préfectoral cadre)

Mesures de limitation des usages de l’eau domestique non prioritaire et industriels

a) Dispositions générales

Les restrictions d’usage suivantes sont applicables quel que soit le type de ressource sollicité (réseau
d’eau potable, forage, prélèvement en rivière, sources…) à l’exception des stockages constitués avant
la mise en œuvre des mesures de restriction ou d’interdiction.

b) Restrictions d’usages

Usages Niveau 2 : Mesures d’ALERTE

Usages de l’eau
domestique 

(particuliers 
et 

collectivités
territoriales) 

 L’alimentation  en  eau  des  plans  d’eau,  des  canaux  d’agrément  et  des
béalières ne disposant pas de règlement d’eau autorisé par le préfet (arrêté
préfectoral) et le prélèvement d’eau depuis ces ouvrages sont interdits. Une
attention  particulière  sera  portée  lors  des opérations  de  fermeture  des
canaux afin de ne pas porter préjudice à la faune piscicole présente.
L’alimentation  en  eau  des plans  d’eau,  des  canaux  d’agrément  et  des
béalières autorisés par arrêté préfectoral et le prélèvement d’eau depuis ces
ouvrages doivent respecter les prescriptions fixées dans l’arrêté.

 L’arrosage des pelouses, ronds points, espaces verts publics et privés, jardins
d’agrément  et  des  espaces  sportifs  n’est  autorisé  que  trois  jours  par
semaine (lundi, mercredi et vendredi) entre 20 h et 9 h.

 Le lavage des voitures est interdit hors des stations professionnelles recyclant
l’eau et sauf pour les véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules
sanitaires,  alimentaires  ou  techniques)  et  pour  les  organismes  liés  à  la
sécurité. 

 Le remplissage des piscines est interdit (sauf piscines de volume inférieur à 1
m³) ; toutefois le premier remplissage des piscines nouvellement construites
et le remplissage complémentaire des piscines sont autorisés entre 20 h et 9
h.

 Le  lavage  à  l'eau  des  voiries  est  interdit,  sauf  impératifs  sanitaires  et  à
l’exception des lavages effectués par des balayeuses laveuses automatiques. 

 Les fontaines publiques en circuits ouverts doivent être arrêtées. 

 Les  tests  de  capacité  des  hydrants  et  points  d’eau  incendie  (PEI)  sont
interdits.

Usages
industriels 

 Les  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  (ICPE)
appliquent  les  prescriptions  fixées  dans  leur  arrêté  d’autorisation,  leur
enregistrement ou leur déclaration pour les épisodes d’alerte.  Les besoins
prioritaires et indispensables des autres activités industrielles doivent être
portés à la connaissance du service de police de l’eau ou de contrôle des
installations classées.

Stations
d’épuration des

eaux usées 
 Les  gestionnaires  d'installations  signalent  préalablement  aux  services  de

police des eaux les interventions susceptibles de générer un rejet dépassant
les normes autorisées,  notamment les opérations de maintenance sur des
organes de traitement ou les opérations d'entretien des réseaux (curages…).
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 RAPPEL ET RECOMMANDATIONS

Arrosages
autorisés

Il est recommandé de ne pas arroser aux heures les plus chaudes de la journée

Ouvrages
hydrauliques

Les ouvrages hydrauliques avec ou sans vocation énergétique doivent respecter
strictement  la  réglementation  qui  leur  est  applicable,  notamment  en  ce  qui
concerne le débit réservé.

Interventions en
rivière

Éviter  en  cette  période  d'étiage  sévère  des  cours  d'eau,  parce  qu'ils  sont
préjudiciables à la préservation des frayères :

• la circulation, le passage, le piétinement dans les cours d'eau,
• le piétinement par les animaux d’élevage dans le lit des cours d’eau.

Usages Niveau 3 : Mesures d’ALERTE RENFORCEE

Usage de l’eau
domestique

(particuliers et
collectivités
territoriales)

 L’alimentation en eau et le prélèvement depuis des plans d’eau, des canaux
d’agrément et béalières ne disposant pas de règlement d’eau sont interdits.

 L’arrosage des pelouses, ronds points, espaces verts publics et privés, jardins
d’agrément est interdit, sauf pour les arbres et arbustes plantés en pleine
terre depuis moins de deux ans, pour lesquels il est autorisé trois jours par
semaine (lundi, mercredi et vendredi) entre 20 h et 9 h.

 L’arrosage des jardins potagers hors prélèvement dans canaux ou béalières,
est autorisé trois jours par semaine (mercredi, vendredi et dimanche) et trois
heures par jour (entre 19 h et 22 h).

 L’arrosage des espaces sportifs est autorisé deux jours par semaine (lundi et
jeudi) et trois heures par jour (entre 19 h et 22 h) ;

 Le  lavage  des  voitures  est  interdit  hors  des  stations  professionnelles
recyclant l’eau et sauf pour les véhicules ayant une obligation réglementaire
(véhicules sanitaires, alimentaires ou techniques) et pour les organismes liés
à la sécurité.

 Le  premier  remplissage  des  piscines  d’un  volume  de  plus  de  1 m3  est
interdit. Le remplissage complémentaire des piscines à usage public n’est
autorisé qu’entre 22 h et 6 h.

 Le  lavage  à  l'eau  des  voiries  est  interdit,  sauf  impératifs  sanitaires  et  à
l’exception des lavages effectués par des balayeuses laveuses automatiques.

 Les fontaines publiques en circuits ouverts doivent rester arrêtées.

 Les  tests  de  capacité  des  hydrants  et  points  d’eau  incendie  (PEI)  sont
interdits.

Usages
industriels 

Les ICPE appliquent les directives contenues dans leur arrêté d’autorisation, leur
enregistrement  ou  leur  déclaration  pour  les  épisodes  d’alerte  renforcée.  Les
autres industries limitent leurs prélèvements aux besoins indispensables. 

Stations
d’épuration des

eaux usées

Les  opérations  de  maintenance  ayant  un  impact  sur  le  niveau  de  rejet  sont
interdites  sauf  celles  indispensables  au  fonctionnement  des  installations  et
signalées au service de police de l'eau.
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Mesures de limitation des usages de l’eau à des fins agricoles

a) Définitions
Dans ce qui suit, on entend par  p  rélèvements d’eau à des fins agricoles    : prélèvements pour un
usage agricole, ayant fait l’objet d’un récépissé de déclaration, d’un arrêté d’autorisation ou d’une
reconnaissance d’antériorité. Tout prélèvement non régulièrement autorisé est interdit.

b) Dispositions générales
Les restrictions d’usage suivantes sont applicables quel que soit le type de ressource sollicité (réseau
d’eau potable, réseau d’irrigation, forage en nappe profonde ou alluviale, prélèvement en rivière,
lacs, retenues de stockage, sources, etc.), à l’exception des stockages constitués avant le niveau de
vigilance et déconnectés des cours d’eau, sources et forages pendant toute la période d’étiage (juin
à septembre) et pendant toutes les périodes de restriction des usages de l’eau.
Pour les usages utilisant exclusivement les ressources spécifiques identifiées à l’article 4.5 (Rhône,
Eyrieux à l’aval  du barrage des  Collanges,  Fontaulière  en aval  du barrage de Pont  de Veyrières,
Ardèche en aval de la confluence avec la Fontaulière et Chassezac en aval du barrage de Malarce,
ainsi  que leur  nappe d'accompagnement),  il  conviendra  de se  référer  aux modalités  de gestion
spécifiquement établies.

c) Restrictions d’usages

Usages Niveau 1 : Mesures de VIGILANCE
Usages

agricoles Vérification de la pertinence des tours d’eau et validation.

Niveau 2 : Mesures d’ALERTE

 L’abreuvement des animaux, les plantes sous serres, les plantes en containers et les retenues
collinaires constituées avant le niveau de vigilance et déconnectées des cours d’eau, sources et
forages pendant toute la période d’étiage (juin à septembre) et pendant toutes les périodes de
restriction des usages de l’eau, ne sont pas concernés par les mesures de restriction.

 L’arrosage par micro-aspersion n’est autorisé qu’entre 18 h et  10 h, tous les jours.

 L’arrosage par goutte à goutte est n’est autorisé qu’entre 10 h et 18 h, tous les jours.

 L’arrosage par aspersion n’est autorisé que quatre jours par semaine, en respectant les tours
d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-après, ainsi que l’annexe 3 pour la définition des
secteurs agricoles.

 L’abreuvage des animaux, les stockages dans les retenues collinaires constitués avant le niveau
de vigilance ne sont pas concernés par les mesures de restriction.
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Niveau 2 : Mesures d’ALERTE

 Les béalières et canaux d’irrigation alimentés par gravité ou par pompage doivent respecter
strictement  la  réglementation  sur  les  débits  réservés,  par  tout  moyen  approprié  (vannes,
batardeaux…).  Sous  réserve du respect  du  débit  réservé,  l’irrigation  par  gravité  depuis  les
canaux ou béalières (submersion) n’est autorisée que quatre jours par semaine, en respectant
les tours d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-dessus, ainsi que l’annexe 3 pour la
définition des secteurs agricoles.

Niveau 3 : Mesures d’ALERTE RENFORCEE

• L’abreuvage des animaux, les stockages dans les retenues collinaires constitués avant le niveau
de vigilance ne sont pas concernés par les mesures de restriction.

• L’arrosage des plantes sous serre ou en containers n’est autorisé qu’entre 20 h et 6 h.
• Les  béalières  et  canaux  d’irrigation  alimentés  par  gravité  ou  par  pompage doivent  être

maintenus fermés par tout moyen approprié (vannes, batardeaux…). Toute irrigation depuis ces
canaux est interdite.

• L’arrosage par micro-aspersion n’est autorisé qu’entre 20 h et 6 h, quatre jours par semaine, en
respectant les tours d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-dessous, ainsi que l’annexe 3
pour la définition des secteurs :

• L’arrosage par goutte à goutte n’est autorisé qu’entre 10 h et 18 h, tous les jours ou quatre jours
par semaine, en respectant les tours d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-dessous, ainsi
que l’annexe 3 pour la définition des secteurs :

Début arrosage Fin arrosage

Secteur 1

Secteur 2

Secteur 3

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 20 h Samedi : 6 h

Dimanche : 20 h Lundi : 6 h

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h
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Niveau 3 : Mesures d’ALERTE RENFORCEE

• L’arrosage par aspersion n’est autorisé que trois jours par semaine, en respectant les tours d’eau
et les horaires définis dans le tableau ci-dessous, ainsi  que l’annexe 3 pour la définition des
secteurs :

Début arrosage Fin arrosage

Secteur 1

Secteur 2

Secteur 3

Lundi : 22 h Mardi : 6 h

Mercredi : 22 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 22 h Samedi : 6 h

Mardi : 22 h Mercredi : 6 h

Jeudi : 22 h Vendredi : 6 h

Samedi : 22 h Dimanche : 6 h

Mercredi : 22 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 22 h Samedi : 6 h
Dimanche : 22 h Lundi : 6 h

Début et fin d’arrosage micro-aspersion

Secteur 1

lundi

mardi

jeudi

samedi

Secteur 2

Mardi

Mercredi

Vendredi

Dimanche

Secteur 3

Lundi

Mercredi

jeudi

samedi

Goutte-à-goutte
entre 10 h  et 18 h

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 20 h Samedi : 6 h

Dimanche : 20 h Lundi : 6 h

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h
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Préfet de la Drôme
Direction des collectivités, de la légalité et des étrangers

Bureau de l’intercommunalité et du contrôle administratif

Préfet de l’Ardèche
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des collectivités locales

ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL
PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DU 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AMÉNAGEMENT DU BASSIN DE L’HERBASSE (SIABH)

Recueil des actes administratifs
N° 26-2023-05-04-00002

Recueil des actes administratifs
N° 07-2023-05-04-

La préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'ordre national du Mérite

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) notamment ses articles L 5211-17, L 5211-20 et
L 5214-21 ;

VU la délibération du comité syndical du SIABH du 30 janvier 2023 portant modification des statuts,
notifiée le 31 janvier 2023 aux membres 

VU  les  délibérations  favorables  des  organes  délibérants  d’Établissements  Publics  de  Coopération
Intercommunale (EPCI) membres du SIABH se prononçant consécutivement à la délibération du comité
syndical précité

VU l’arrêté n°09-3777 du 3 août 2009 portant modification des statuts du SIABH,

Vu l’arrêté n°2013137-0013 en date du 17 mai 2013 portant création de la communauté de communauté
Porte de DrômArdèche, modifié par l’arrêté n°2018332-0013 du 28 novembre 2018 portant transfert à la
communauté de communes des missions obligatoires GEMAPI (alinéas n°1, n°2, n°5, n°8 de l’article L. 211-
7 du code de l’environnement),

Vu  l’arrêté  n°2016319-0007  en  date  du  14  novembre  2016  portant  création  de  la  communauté
d’agglomération Valence Romans Agglo au 01/01/2017 modifié par les arrêtés n°2017261-0002 du 18
septembre 2017, n°2018213-0002 du 1er août 2018, n°2019302-0011 du 29 octobre 2019 et n°26-2021-11-
15-00003 du 15 novembre 2021 portant modification des statuts de la communauté d’agglomération :
prévention des inondations et milieux aquatiques (alinéas n°1, n°2, n°5, n°8 et hors GEMAPI de l’article L.
211-7 du code de l’environnement),

Vu l’arrêté du 26 décembre 2016 portant création de la communauté d’agglomération « Hermitage –
Tournonais – Herbasse – Pays de Saint-Félicien » modifié par l’arrêté interpréfectoral n°07-2018-04-06-
005 du 6 avril 2018 portant modification des statuts de la Communauté d’agglomération « Hermitage –
Tournonais  –  Herbasse  –  Pays  de  Saint-Félicien»:  article  4-5  –  gestion  des  milieux  aquatiques  et
prévention des inondations (alinéas  n°1, n°2, n°5, n°7, n°8, n°11, n°12 de l’article L. 211-7 du code de
l’environnement),

Considérant que les conditions de majorité sont satisfaites ;

Sur proposition de mesdames les Secrétaires Générales des Préfectures de la Drôme et de l’Ardèche ;
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ARRÊTENT

ARTICLE 1     :  

Est  autorisée  la  modification  des  statuts  du  SIABH  portant  principalement  sur  l’étendu  des
compétences exercées par le SIABH liées aux compétences GEMAPI et non GEMAPI transférées (article
6), les types d’interventions du SIABH (article 7-1), l’actualisation du nombre de délégués titulaires et
suppléants (article 9-1) et l’actualisation de la clé de répartition financière (article 12-1)

ARTICLE 2     :  

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Grenoble situé 2 Place de Verdun - BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex, dans un délai de deux mois  à
compter de sa notification à monsieur le président  de la communauté d’agglomération Privas Centre
Ardèche,  à  madame la  présidente  du  SYTRAD,  à  mesdames  et  messieurs  les présidents  des  EPCI
membres du syndicat, ainsi que de son affichage en préfectures de la Drôme et de l’Ardèche, sous-
préfectures de Die et de Tournon-sur-Rhône, au siège des EPCI membres du syndicat.

Le  Tribunal  Administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
Citoyen », accessible via le site internet « www.telerecours.fr ».

ARTICLE 3     :  

Mesdames  les  Secrétaires  Générales  des  Préfectures  de  la  Drôme  et  de  l’Ardèche,  madame  la
Sous-Préfète  de  Die,  monsieur  le  Sous-Préfet  de  Tournon-sur-Rhône, madame  la  Directrice
Départementale  des  Finances Publiques,  monsieur  le Président  de la  communauté  d’agglomération
Privas Centre Ardèche, madame la présidente du SYTRAD, mesdames et messieurs les présidents des
EPCI membres du syndicat, sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Drôme et de l’Ardèche.

Fait à Valence, le 4 mai 2023

La Préfète de la Drôme
Pour la Préfète et par délégation,

la secrétaire générale

Le Préfet de l’Ardèche
Pour le Préfet et par délégation,

la secrétaire générale

Signé Signé

Marie ARGOUARC’H Isabelle ARRIGHI
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant interdiction de la circulation de véhicules à moteur transportant du matériel 

de sonorisation destiné à un rassemblement festif non autorisé 
dans le département de l’Ardèche

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code pénal ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 211-5 ;

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le  décret  modifié  n°  2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX, en qualité de
préfet de l’Ardèche ; 

Considérant  qu'un  rassemblement  festif  à  caractère  musical  regroupant  plusieurs
centaines de participants s’est déroulé le 30 avril et 1er mai dernier en partie sur le nord du
département de l’Ardèche, nécessitant l’intervention des forces de l’ordre ; 

Considérant  qu’un  rassemblement  festif  à  caractère  musical  regroupant  plusieurs
centaines  de  participants  est  susceptible  de  se  dérouler  sur  le  département  ou  à
proximité  immédiate,  lors  du  week-end  prolongé  des  6,  7  et  8  mai  2023,  propice  à
l’organisation d’un tel évènement ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l’article L. 211-5 du code de la sécurité
intérieure,  les  rassemblements festifs  à caractère musical  sont  soumis à l’obligation de
déclaration préalable auprès du préfet du département dans lequel l’évènement se situe,
mentionnant les mesures envisagées pour garantir la sécurité, la salubrité, l’hygiène et la
tranquillité publiques ;

Considérant  qu’aucune  déclaration  préalable  n’a  été  déposée  auprès  du  préfet  de
l'Ardèche ;
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Considérant que ce type de rassemblement,  qui ne fait généralement l’objet d’aucune
déclaration, regroupant un grand nombre de participants, peut provoquer des troubles à
l’ordre  public,  qu’ils  soient  liés  à  l’augmentation du  risque de  conduite  sous  l’emprise
d’alcool  et  de  produits  stupéfiants  ou  à  la  gêne  occasionnée  par  le  niveau  sonore
extrêmement élevé de la musique diffusée, peut conduire à la dégradation des propriétés
occupées souvent librement, et présente des risques pour la sécurité des personnes en
raison de l’absence d’aménagements ou de la configuration des lieux ; 

Considérant qu’en ces circonstances, la nature et les conditions d’organisation de ce type
de rassemblement sont de nature à provoquer des troubles à l’ordre et à la tranquillité
publics ; 

Considérant qu'il convient d’empêcher pour les motifs précités tout rassemblement de ce
type dans le département ; 

Sur proposition du directeur de cabinet par intérim ; 

ARRETE

Article 1  e r   : La circulation des véhicules transportant du matériel susceptible d’être utilisé
pour un rassemblement festif  non autorisé,  notamment sonorisation, sound system ou
amplificateur,  est  interdite  sur  l’ensemble  des  réseaux  routiers  du  département  de
l’Ardèche à compter du vendredi 5 mai 2023 midi   jusqu’au mardi 9 mai 2023 inclus.   

Article  2     :   Toute  infraction  au  présent  arrêté  sera  constatée  par  procès-verbal  et
poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 3     :   Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article  4     :   Le  directeur  de  cabinet  par  intérim,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale,  la  directrice
départementale de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  publié au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture et dont une copie sera transmise au procureur de la République près le tribunal
judiciaire de Privas. 

Fait à Privas, le 5 mai 2023 

Le Préfet,

   signé 

    Thierry DEVIMEUX
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Sous-préfecture de
LARGENTIERE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
modifiant l’arrêté préfectoral 07-2023-04-27-00006

fixant la liste des candidatures pour l’élection municipale partielle complémentaire
de la commune d’USCLADES ET RIEUTORD

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le code électoral et notamment les articles L 228, L 255-2 à L 255-5, L 257 et R
127-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-7 à
L 2122-17 ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2023-03-09-00004 du 9 mars 2023 portant délégation
de signature à M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de l’arrondissement de
LARGENTIERE ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2023-03-14-00004 du 14 mars 2023 portant convocation
des électeurs de la commune d’USCLADES ET RIEUTORD;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2023-04-05-00011 du 5 avril 2023 modifiant l’arrêté
préfectoral portant convocation des électeurs de la commune d’USCLADES ET
RIEUTORD en vue d’une élection municipale partielle complémentaire ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2023-04-27-00006 du 27 avril 2023 fixant la liste des
candidatures pour l’élection municipale partielle complémentaire d’USCLADES et
RIEUTORD ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de rectifier l’arrêté préfectoral n°07-2023-04-27-00006
fixant la liste des candidatures pour l’élection municipale partielle complémentaire
d’USCLADES et RIEUTORD en raison d’erreurs matérielles de rédaction ;

SUR proposition du sous-préfet de LARGENTIERE ;
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ARRETE :

Article 1  er     : L’arrêté préfectoral n°07-2023-04-27-00006 du 27 avril 2023 fixant la liste
des candidatures pour l’élection municipale partielle complémentaire d’USCLADES
et RIEUTORD est modifié comme suit :

1 / Le visa < VU l’arrêté préfectoral n°07-2023-04-27-00006 portant convocation des
électeurs de VALGORGE = est rectifié en < VU l’arrêté préfectoral n° 07-2023-04-27-
00006 portant convocation des électeurs d’USCLADES ET RIEUTORD =

2/ L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°07-2023-04-27-00006 est inchangé.

3/ L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°07-2023-04-27-00006 est modifié comme suit :
� Le nombre de candidats validés pour le 1er tour de scrutin étant inférieur au nombre
de sièges à pourvoir, de nouveaux candidats pourront déposer leur candidature le
lundi 15 mai et le mardi 16 mai 2023. Dans ce cas, un arrêté préfectoral fixera la liste
des candidats validés pour le second tour de scrutin .
En l’absence de nouveaux candidats et dans le cas d’un deuxième tour de scrutin le
dimanche 21 mai 2023, la liste figurant à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n°07-2023-
04-27-00006 du 27 avril 2023 est reconduite pour la ou les personnes non élues au 1er
tour +.

Article 3 :

- Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice
administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de LYON (184 rue Duguesclin 69003 Lyon) dans un
délai de deux mois à compter de sa publication/notification.

Un tel recours peut être formulé par la voie de l’application < Télérecours citoyens =
sur le site www.telerecours.fr .

- Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de
l’Ardèche. Le recours gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne
courra à nouveau qu’à compter de la réception de la réponse du préfet.

Article 4 : Le maire d’USCLADES ET RIEUTORD est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera affiché à l’entrée du bureau de vote le jour du scrutin et qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LARGENTIERE, le 3 mai 2023,
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de LARGENTIERE,

Signé

Patrick LEVERINO
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Sous-préfecture de
TOURNON-SUR-RHÔNE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2023-05-04-          
portant convocation des électeurs de la commune de

PLATS en vue de l'élection de six conseillers municipaux

Deux tours de scrutin fixés aux 25 juin et 2 juillet 2023

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code Électoral et notamment l’article L 258 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2022-08-31-00005 du 31 août 2022 portant désignation des bureaux de
vote des communes de l'arrondissement de TOURNON-SUR-RHÔNE ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2022-08-22-00003 du 22 août 2022 portant délégation de signature à
M. François PAYEBIEN, sous-préfet de TOURNON-SUR-RHÔNE ;

VU les démissions de Mme Cécile PORTALIER de ses fonctions d’adjointe au maire et de son mandat
de conseillère municipale, Mmes Mélina CHABERT et Gaëlle BOCKEL, M. Damien BRANCQUART de
leur mandat de conseillers municipaux de la commune de PLATS ;

CONSIDÉRANT qu’à l’issue de l’élection municipale partielle complémentaire des 5 et 12 décembre
2021, le conseil municipal de PLATS était composé de treize membres sur un effectif légal de quinze;

CONSIDÉRANT que, suite aux démissions susvisées, l’effectif dudit conseil est actuellement de neuf
membres ;

CONSIDÉRANT que plus d’un tiers des sièges du conseil municipal de PLATS est vacant ;

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet de TOURNON-SUR-RHÔNE ;

A R R Ê T E

Article 1  er   :  Les électeurs de la commune de PLATS sont convoqués le dimanche 25 juin 2023 pour
procéder à l’élection de six conseillers municipaux. Si un second tour de scrutin est nécessaire, il
aura lieu le dimanche 2 juillet 2023.

Article  2 :  Les  déclarations  de candidatures,  isolées  ou groupées,  pour  l’élection  des  conseillers
municipaux sont obligatoires.

A cette fin, les candidats ou leurs mandataires devront se présenter à la sous-préfecture de Tournon-
sur-Rhône,  16  quai  Marc  Seguin  à  TOURNON-SUR-RHÔNE.  Il  est  recommandé  de  prendre
préalablement rendez-vous en téléphonant au 04.75.07.07.70.

Le dépôt des candidatures sera ouvert aux dates suivantes :
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Pour le premier tour de scrutin :
- du lundi 5 juin 2023 au mercredi 7 juin 2023de 9 heures 00 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à
16 heures 00 ;
- le jeudi 8 juin de 9 heures 00 à 11 heures 30 et de 14 heures 00 à 18 heures 00.

Pour le second tour de scrutin (si nécessaire) : 
- le lundi 26 juin 2023 de 9 heures 00 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 16 heures 00 ;
- le mardi 27 juin 2023 de 9 heures 00 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures 00.

N.B.  :  en cas  de second tour,  les candidats  présents  au premier  tour  n’auront  pas  à déclarer  à
nouveau leur candidature. Seuls  pourront se présenter  au second tour de scrutin,  les candidats
présents au premier tour, sauf si le nombre de candidats au premier tour est inférieur au nombre de
sièges à pourvoir. Une déclaration de candidature sera alors obligatoire, au second tour, pour les
candidats qui ne se seront pas présentés au premier tour.

Article 3 : Après la clôture des candidatures, la liste des candidats sera établie par arrêté préfectoral
et affichée, dès sa réception, en mairie de PLATS, par les soins de l’administration communale. Un
exemplaire de cet arrêté sera également affiché à l’entrée du bureau de vote le jour du scrutin.

Article 4 : La campagne électorale pour le premier tour sera ouverte le lundi 12 juin 2023 à zéro
heure et prendra fin le samedi 24 juin 2023 à zéro heure.
En cas de second tour,  elle s’ouvrira le lundi  26 juin 2023 à zéro heure et  s’achèvera le samedi
1er juillet 2023 à zéro heure.

Article 5 : Les élections se feront sur la base de la liste électorale principale (citoyens français) et la
liste électorale complémentaire municipales (citoyens non français de l’Union Européenne résidant
en France) extraites du répertoire électoral unique (REU) et à jour des tableaux prévus aux articles
R 13 et R 14 du Code Électoral.

Article 6 : Les articles L 71 à L 78, L 111, R 72 à R 80 du Code Électoral instituant une procédure de
vote par procuration pour certaines catégories d’électeurs s’appliquent à cette élection.

Article 7 : Le scrutin sera ouvert à 8 heures 00 et clos à 18 heures 00.

Article 8 : En application des dispositions de l’article L 62-1 du Code Électoral, le vote de chaque
électeur  sera  constaté  par  sa  signature  apposée  à  l’encre  en  face  de  son  nom  sur  la  liste
d’émargement. Dans le cas où un électeur se trouverait dans l’impossibilité de  signer, l’émargement
prévu ci-dessus serait apposé par un électeur de son choix qui fera suivre sa signature de la mention
« l’électeur ne peut signer lui-même ».

Article 9 : Dès la clôture du scrutin, il sera procédé au dénombrement des émargements.
Ensuite, le dépouillement se déroulera conformément aux dispositions des articles L 65 et L 66 du
Code Électoral.
Le recensement général de votes sera effectué par le bureau de vote de la commune.
Un  procès-verbal  constatant  les  opérations  électorales  sera  établi  en  double  exemplaire  pour
chaque tour de scrutin. Dès l'établissement du procès-verbal, le résultat sera proclamé en public par
le président du bureau de vote et affiché en toutes lettres par ses soins dans le bureau de vote.
Un exemplaire du procès-verbal accompagné de ses annexes sera déposé en mairie, le second sera
transmis à la sous-préfecture de TOURNON-SUR-RHÔNE dès le lendemain matin par les  soins de
l’administration communale.

Article  10 :  Les  opérations  électorales  s’effectueront  conformément  aux  dispositions  du  Code
Électoral applicables aux communes de moins de 1 000 habitants.

Nul ne pourra être élu au premier tour de scrutin s’il n’a pas réuni à la fois :
- la majorité absolue des suffrages exprimés,
- un nombre de voix égal au quart de celui des électeurs inscrits.
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Dans le cas où un second tour devrait être organisé, l’élection aura lieu à la majorité relative quel
que soit le nombre des votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages,
l’élection sera acquise au plus âgé.

Article  11 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de Lyon (184 rue Duguesclin – 69003 Lyon)  ou par  l’intermédiaire de l'application
"Télérecours citoyen" (www.telerecours.fr) dans les deux mois suivant sa publication.

Article 12 : Le sous-préfet de TOURNON-SUR-RHÔNE et le maire de PLATS sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  de la  préfecture et  sur  le  site internet  des  services  de l’État  en Ardèche ;  il  sera
également affiché dès sa réception en mairie de PLATS.

Tournon-sur-Rhône, le 04/05/2023

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet,

Signé

François PAYEBIEN
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